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DOCUMENTS REQUIS POUR UNE MOBILITE A L’ETRANGER 

 

 
 
Il conviendra de s’assurer avant le départ que l’on est en possession des documents nécessaires pour permettre à tous les élèves de franchir les différentes étapes 

du voyage : 

 

- entrée dans le pays de destination,  

- éventuel passage par les pays de transit,  

- retour en France. 

 

 

Le tableau ci-dessous vous permettra de vérifier pour chaque élève les documents dont il doit disposer pour sortir du territoire français et pour rentrer en France : 

Annexe 2 
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Pays faisant partie de l’espace Schengen : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 

Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse au 20/6/2022 

 
États membres de l’Union européenne n’appartenant pas à l’espace Schengen : Croatie, Irlande, Roumanie, Bulgarie et Chypre au 20/6/2022 

 

 

 

 

Elèves mineurs  :

- de nationalité 
française OU

- ressortissant d’un Etat 
membre de l’Union 
européenne ou de 
l’espace Schengen

Voyages scolaires à 
destination d’un État 
membre de l’espace 

Schengen

- Autorisation de sortie du territoire national (Fiche 4) signée par la ou les personnes exerçant
l’autorité parentale sur l’enfant.

- Autorisation de sortie du territoire (Cerfa n°15646) signée et assortie des photocopies
requises

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du mineur : carte nationale d’identité ou
passeport au nom de l’enfant ou passeport collectif pour jeunes (accord européen sur la
circulation des jeunes de 1961) uniquement pour les élèves français.

Voyages scolaires à 
destination d’un État 
membre de l’Union 

européenne n’appartenant à 
l’espace Schengen

- Autorisation de sortie du territoire national (Fiche 4) signée par la ou les personnes 
exerçant l’autorité parentale sur l’enfant.

- Autorisation de sortie du territoire (Cerfa n°15646) signée et assortie des photocopies
requises

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du mineur : carte nationale d’identité ou
passeport au nom de l’enfant ou passeport collectif pour jeunes (accord européen sur la
circulation des jeunes de 1961) uniquement pour les élèves français.

Voyages scolaires à 
destination du Royaume-Uni 

ou d’un autre État tiers à 
l’Union européenne ou à 

l’espace Schengen

- Autorisation de sortie du territoire national (Fiche 4) signée par la ou les personnes 
exerçant l’autorité parentale sur l’enfant.

- Autorisation de sortie du territoire (Cerfa n°15646) signée et assortie des photocopies 
requisesle sur l’enfant

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du mineur : le passeport au nom de l’enfant 
éventuellement revêtu d’un visa délivré par le pays de destination (se renseigner auprès du 
consulat du pays de destination sur les exigences d’entrée et de séjour)
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Pays faisant partie de l’espace Schengen : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 

Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse au 20/6/2022 

 
États membres de l’Union européenne n’appartenant pas à l’espace Schengen : Croatie, Irlande, Roumanie, Bulgarie et Chypre au 20/6/2022 

Elèves majeurs :

- de nationalité 
française OU

- ressortissant d’un Etat 
membre de l’Union 
européenne ou de 
l’espace Schengen

Voyages scolaires à 
destination d’un État 
membre de l’espace 

Schengen

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du majeur : carte nationale d’identité ou
passeport au nom du majeur

Voyages scolaires à 
destination d’un État 
membre de l’Union 

européenne n’appartenant à 
l’espace Schengen

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du majeur : carte nationale d’identité ou
passeport au nom du majeur

Voyages scolaires à 
destination du Royaume-Uni 

ou d’un autre État tiers à 
l’Union européenne ou à 

l’espace Schengen

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du majeur : le passeport éventuellement 
revêtu d’un visa délivré par le pays de destination (se renseigner auprès du consulat du pays 
de destination sur les exigences d’entrée et de séjour)
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Pays faisant partie de l’espace Schengen : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 

Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse au 20/6/2022 
 
États membres de l’Union européenne n’appartenant pas à l’espace Schengen : Croatie, Irlande, Roumanie, Bulgarie et Chypre au 20/6/2022 

 

* tenant lieu de passeport collectif et de visa d’entrée (cf. circulaire du 2 janvier 1996 et note du 16 octobre 1996 prises en application de la décision 94/795/JAI du Conseil de l’Union européenne 

du 30 novembre 1994). Document ci-dessous. 

Elèves mineurs  :

ressortissant 
d’un État tiers 
n’appartenant 
pas à l’Union 

européenne ou à 
l’espace 

Schengen

Voyages scolaires à 
destination d’un 
État membre de 

l’espace Schengen

- Autorisation de sortie du territoire national (Fiche 4)
signée par la ou les personnes exerçant l’autorité
parentale sur l’enfant.

- Autorisation de sortie du territoire (Cerfa n°15646)
signée et assortie des photocopies requises

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du
mineur : passeport au nom de l’enfant

et pour le retour en France :

- visa de long séjour ou

- document de circulation pour étranger 
mineur (DCEM) ou

- titre d’identité républicain (TIR) ou

- document de voyage collectif intitulé « liste 
de participants à un  voyage scolaire à 
l’intérieur de l’Union européenne »*

Voyages scolaires à 
destination d’un 
État membre de 

l’Union 
européenne 

n’appartenant à 
l’espace Schengen

- Autorisation de sortie du territoire national (Fiche 4)
signée par la ou les personnes exerçant l’autorité
parentale sur l’enfant.

- Autorisation de sortie du territoire (Cerfa n°15646)
signée et assortie des photocopies requises

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du
mineur : le passeport au nom de l’enfant
éventuellement revêtu d’un visa délivré par le pays de
destination (se renseigner auprès du consulat du pays
de destination sur les exigences d’entrée et de séjour)

et pour le retour en France :

- visa de long séjour ou

- document de circulation pour étranger 
mineur (DCEM) ou

- titre d’identité républicain (TIR) ou

- document de voyage collectif intitulé « liste 
de participants à un  voyage scolaire à 
l’intérieur de l’Union européenne »*

Voyages scolaires 
à destination du 
Royaume-Uni ou 
d’un autre État 
tiers à l’Union 

européenne ou à 
l’espace Schengen

- Autorisation de sortie du territoire national (Fiche 4)  
signée par la ou les personnes exerçant l’autorité parentale 
sur l’enfant.

- Autorisation de sortie du territoire (Cerfa n°15646) signée 
et assortie des photocopies requises

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du 
mineur : le passeport au nom de l’enfant éventuellement 
revêtu d’un visa délivré par le pays de destination (se 
renseigner auprès du consulat du pays de destination sur les 
exigences d’entrée et de séjour)

et pour le retour en France :

- visa de long séjour ou

- document de circulation pour étranger 
mineur (DCEM) ou

- titre d’identité républicain (TIR) ou
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Pays faisant partie de l’espace Schengen : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 

Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse au 20/6/2022 

 
États membres de l’Union européenne n’appartenant pas à l’espace Schengen : Croatie, Irlande, Roumanie, Bulgarie et Chypre au 20/6/2022 

 

 

Elèves majeurs :

ressortissant d’un État 
tiers n’appartenant pas 
à l’Union européenne 

ou à l’espace Schengen

Voyages scolaires à 
destination d’un État 
membre de l’espace 

Schengen

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du majeur : titre de séjour ou passeport au
nom du majeur

Voyages scolaires à 
destination d’un État 
membre de l’Union 

européenne n’appartenant à 
l’espace Schengen

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du majeur : titre de séjour ou passeport au
nom du majeur

Voyages scolaires à 
destination du Royaume-Uni 

ou d’un autre État tiers à 
l’Union européenne ou à 

l’espace Schengen

- Titre en cours de validité certifiant l’identité du majeur : titre de séjour ou passeport
éventuellement revêtu d’un visa délivré par le pays de destination (se renseigner auprès du 
consulat du pays de destination sur les exigences d’entrée et de séjour)
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La « liste des participants à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne », doit être transmise 
à la préfecture, accompagnée de justificatifs pour chaque élève (se renseigner auprès de la préfecture 
concernée par la demande)  

 


